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 n° 290 115 du 13 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. SEGERS 

Rue des Tanneurs, 58-62 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9 ter de la Loi et de l’ordre de quitter le territoire, tous deux pris le 17 février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. DE NORRE loco Me N. SEGERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 4 juin 2009.  

 

1.2. Il a ensuite introduit deux demandes de protection internationale et diverses demandes d’autorisation 

de séjour fondées sur l’article 9 ter de la Loi, dont aucune n’a eu une issue positive. 

 

1.3. Le 26 août 2021, il a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter 

de la Loi, laquelle a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité, assortie d’un ordre de quitter le territoire, en 

date du 4 octobre 2021. Ces actes ont finalement été retirés le 19 janvier 2022.  
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1.4. Le 17 février 2022, la partie défenderesse a pris à nouveau une décision d’irrecevabilité de la 

demande visée au point 1.3. du présent arrêt. Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est 

motivée comme suit : 

 

« Motif(s):  

 

Article 9ter §3 – 2° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; dans sa demande l’intéressé ne démontre pas 

son identité selon les modalités visées au § 2, ou la demande ne contient pas la preuve prévue au 

§ 2, alinéa 3. 

 

L’intéressé ne fournit dans sa demande 9ter du 26.08.2021 aucun document démontrant son identité 

selon les modalités prévues à l’article 9ter §2 et n’apporte aucune preuve de dispense prévue au §2 alinéa 

3. 

 

En effet, pour prouver son identité et sa nationalité, l’intéressé fournit cinq documents : une carte d’identité 

consulaire n° 066/20, valable jusqu’au 17 Juin 2022, délivrée par l’Ambassade de la République de 

Guinée auprès des pays du BENELUX et de l’Union Européenne ; un permis de conduire ; un extrait 

d’acte de naissance ; un certificat de nationalité, et une attestation démontrant l’incapacité de l’ambassade 

de Guinée de délivrer des passeports. 

Notons qu’un extrait d’acte de naissance n’est en rien assimilable à un document d’identité. En effet, un 

extrait d’acte de naissance est un document juridique, dressé par les officiers de l’état civil, qui atteste de 

la naissance d’une personne. Par conséquent, il n’est nullement établi pour attester de son identité. Quand 

bien même il comporte des mentions relatives au requérant telles que son nom, son lieu de naissance, 

sa date de naissance, il n’a pas vocation de prouver l’identité de l’intéressé mais sa naissance ainsi que 

ses liens de filiation. De plus l’intéressé n’apporte aucune preuve que ce document n’a pas été établi sur 

base des simples déclarations. Dès lors, ce document ne remplit pas les conditions prévues à l’article 9ter 

§2 alinéa 1er, 4°. Par ailleurs, ce document ne remplit pas la condition prévue à l’article 9ter §2 alinéa 1er, 

3°. En effet, la pièce présentée est dépourvue de tout signe de reconnaissance physique (photo) et ne 

permet pas d’établir un lien physique entre ce document et le requérant. 

Concernant l’obtention de la Carte d’identité Consulaire, le Courrier de l’Ambassade de Guinée en 

Belgique du 14.02.2022, nous informe que pour délivrer la carte d’identité consulaire l’intéressé doit 

fournir, obligatoirement un document guinéen : Soit un extrait d’acte de naissance, un passeport en cours 

de validité, ou une carte d’identité guinéen. Or, l’intéressé, qui a déjà fait l’objet de plusieurs décisions 

d’irrecevabilité en raison de l’absence de démonstration de son identité, n’a fourni ni carte d’identité, ni 

passeport à l’Office des Etrangers, documents qui, s’ils étaient en sa possession auraient déjà permis de 

démontrer son identité. Nous en déduisons donc que la carte d’identité consulaire a été délivrée sur base 

de l'extrait d'acte de naissance. 

Quant au Certificat de Nationalité, remarquons que ce document n’est pas une preuve d’identité ni une 

preuve de dispense d’identité. Par ailleurs, il ne peut être considéré que l’identité est attestée à suffisance 

par ce document alors que celui-ci ne constitue pas un document d’identité à part entière. En plus, selon 

les informations fournies par l’ambassade de Guinée en date du 03.10.2021, l'attestation de nationalité 

est délivrée sur base de, soit un extrait d’acte de naissance, soit d’une carte consulaire, soit d’un passeport 

ou d’une carte d’identité en cours de validité. Nous déduisons de ce qui précède que ce certificat de 

nationalité a été délivré sur base de l'extrait d'acte de naissance et/ou la carte d’identité consulaire, elle-

même, délivrée sur base de l'extrait d'acte de naissance. 

Dès lors, aussi bien la carte d’identité consulaire que le certificat de nationalité ne reposent au final que 

sur l’acte de naissance, document déjà écarté ci-dessus en raison de son caractère non probant. 

Concernant l’attestation d’incapacité de l’Ambassade de Guinée de délivrer les passeports, elle n’a pas 

non plus, pour finalité de prouver l’identité de l’intéressé, mais d’informer de la décision du gouvernement 

d’avoir suspendu la capacité de l’ambassade de Guinée de délivrer le passeport. Rien dans ce document 

n’indique qu’elle tient lieu de preuve d’identité. Elle ne comporte, par ailleurs, pas la nationalité du 

requérant. 

En ce qui concerne, l’argument avancé par l’intéressé, expliquant qu’il lui est impossible d’obtenir en 

Belgique un nouveau passeport valable : l’article 9ter, tel que modifié par la loi du 8 janvier 2012 modifiant 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, ne prévoit plus de dispense de preuve d’identité pour tels motifs. La charge de preuve ne 

pouvant être inversée, le concerné reste donc en défaut de fournir une preuve concluante de nationalité 

et une preuve concluante d’identité (Art 9ter §2 et §3 – 2°). Arrêt 73.696 CCE du 20 janvier 2012. 

Quant au permis de conduire, ce document n’indique nullement la nationalité du requérant. Le §2 alinéa 

1 de l’article 9ter mentionne que le document d’identité ou l’élément de preuve doit contenir la nationalité 
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du demandeur. Dès lors, un des éléments constitutifs de la nationalité est manquant. En outre, l’intéressé 

ne démontre pas qu’il serait dispensé de l’obligation de démontrer son identité (art. 9ter, §2,alinéa 4). 

Nous rappellerons aussi les enseignements de l’arrêt du CCE 230694 du 20 décembre 2019 qui pour une 

demande comportant un permis de conduire et un extrait d’acte de naissance indiquait que « Le Conseil 

observe toutefois que si ce permis de conduire reprend effectivement certaines données, dont une photo, 

il n’en demeure pas moins qu’il répond à une finalité toute autre que celle d’un passeport international, 

d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité nationale, de sorte qu’il ne peut être assimilé à ces 

documents précités. 

 

Pour le surplus, le Conseil tient à préciser que la photo reprise dans le permis de conduire ne peut pallier 

l’absence de photo dans l’extrait d’acte de naissance étant donné que l’identité mentionnée sur ces deux 

documents n’est pas établie de manière certaine et que, par conséquent, le lien réel entre les deux 

documents ne peut être garanti même si certaines données correspondent. […] 

 

Dès lors, pris ensemble, ces cinq documents ne réunissent pas les éléments constitutifs de l’identité 

prévus au §2. 

Rappelons que les conditions de recevabilité doivent être remplies au moment de l’introduction de la 

demande (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). La demande doit par conséquent être déclarée 

irrecevable.  

 

Il est loisible à l’intéressé de faire valoir d’éventuels éléments médicaux dans le cadre d’une demande de 

prorogation de son ordre de quitter le territoire. Cette demande devra être étayée d’un certificat médical 

récent relatif aux éléments invoqués, certificat qui s’exprime clairement quant à une éventuelle 

impossibilité de voyager et qui indique la durée estimée de cette impossibilité. Cette demande, qui en soi 

ne modifie pas la situation de séjour de l’intéressé, fera l’objet d’un examen par l’Office des Etrangers 

(Bureau Clandestins – fax: 02 274 66 11) ».  

 

1.5. Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2. En effet, l’intéressé séjour dans le territoire 

belge sans être muni d’un passeport revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de la violation des articles 9ter et 62 de la [Loi], des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et des 

principes de bonne administration, notamment l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments 

de la cause et les principes de légitime confiance et de sécurité juridique ».  

 

2.2. Elle expose « L’article 9ter de la [Loi], dispose, en son paragraphe 2, ce qui suit : « Avec la demande, 

l'étranger démontre son identité visée au § 1er, alinéa 1er, par un document d'identité ou un élément de 

preuve qui répond aux conditions suivantes : 1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance 

et la nationalité de l'intéressé; 2° il est délivré par l'autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 

2004 portant le Code de droit international privé ou les conventions internationales relatives à la même 

matière; 3° il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé ; 4° il n'a pas été rédigé 

sur la base de simples déclarations de l'intéressé. L'étranger peut également démontrer son identité par 

plusieurs éléments de preuve qui, pris ensemble, réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus 

par l'alinéa 1er, 1°, à condition que chaque élément de preuve réponde au moins aux conditions visées à 

l'alinéa 1er, 2° et 4°, et qu'au moins un des éléments réponde à la condition visée à l'alinéa 1er, 3° […] » 

[…]. 15. Le requérant n’étant pas en possession d’un passeport, il a, dans le cadre de sa demande 

d’autorisation de séjour du 24.08.2021 (pièce 7), démontré son identité par la combinaison d’éléments de 

preuves suivantes conformément au paragraphe 2 de l’alinéa 2 de l’article 9ter (pièces 12 à 16) : • Un 

acte de naissance ; • Un permis de conduire guinéen ; • Sa carte d’identité consulaire ; • Un certificat de 

nationalité ; • Une attestation de l’ambassade de Guinée en Belgique confirmant qu’il lui est impossible 
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d’obtenir un passeport. Il a par la suite actualisé cette demande par un courrier du 18.05.2021 (sic), en 

produisant en pièce supplémentaire un communiqué de l’ambassade de Guinée en Belgique indiquant 

que la délivrance des passeports était suspendue (pièce 17) et en insistant sur la combinaison d’éléments 

suivants afin de démontrer son identité (pièce 10) : « […] A l’appui de sa demande, Monsieur [C.] a déposé 

son permis de conduire guinéen, la copie de son acte de naissance guinéen, sa carte consulaire, une 

attestation de l’ambassade de Guinée à Bruxelles confirmant l’impossibilité de lui délivrer un passeport 

ainsi qu’un certificat de nationalité. Chacun de ces documents répond aux conditions visées à l’article 

9ter, § 2, alinéa 1 er , 2° (l’acte a été délivré par l’autorité compétente légalement) et 4° (l’acte n'a pas été 

rédigé sur la base de simples déclarations de l'intéressé) de la loi du 15.12.1980. « L’acte de naissance 

a été délivré par la préfecture de Conakry qui est l’autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 

2004 portant le Code de droit international privé. Contrairement à ce qui est indiqué dans les décisions 

du 13 octobre 2017 et du 7 mai 2020, cet acte de naissance a été délivré le 10 avril 1987 sur base des 

déclarations du père de Monsieur [C.], quelques jours après la naissance de ce dernier, et non sur base 

de ses propres déclarations. En outre, la loi n’exige pas que les éléments de preuve soient expressément 

établis pour attester de l’identité, comme indiqué à tort dans les décisions précitées. Le fait que l’acte de 

naissance atteste de la naissance de Monsieur [C.] n’exclut nullement qu’il serve de moyen de preuve 

pour démontrer son identité. Quant au permis de conduire dans sa dernière décision (du 7 mai 2020), 

l’Office des Etrangers admettait que ce document « reprend certaines données » mais lui reprochait sa 

finalité, qui n’est pas d’établir l’identité de l’intéressé, et l’absence de preuve que ce document n’a pas été 

établi sur base de ses simples déclarations. Dans sa décision antérieure (du 13 octobre 2017), l’Office 

des Etrangers reprochait à ce document l’absence de mention de la nationalité de l’intéressé. Cette 

motivation incohérente doit être écartée pour constater que ce document remplit bien les conditions 

requises par l’article 9ter de la loi du 15.12.1980. Comme pour l’acte de naissance, le fait que le permis 

de conduire n’ait pas la même finalité qu’un passeport ou une carte d’identité n’exclut pas qu’il puisse être 

utile pour démontrer son identité. Il s’agit d’un élément de preuve expressément visé par l’article 9ter, § 

2. Le permis de conduire a par ailleurs été délivré par la Direction nationale des transports terrestres en 

Guinée. Ce document n’est octroyé qu’aux personnes qui remplissent toutes les conditions de la loi : à 

savoir être âgé d’au moins 18 ans et être guinéen. Afin de vérifier si le demandeur remplit ces conditions, 

l’autorité a nécessairement dû vérifier son âge et sa nationalité. Celui-ci n’est dès lors pas délivré sur base 

des seules déclarations de l’intéressé. La carte d’identité consulaire de Monsieur [C.] a été délivrée par 

l’ambassade guinéenne à Bruxelles, nécessairement à la suite de leur vérification de l’enregistrement de 

ce dernier dans les registres nationaux. Il s’agit donc bien d’un élément de preuve qui doit être pris en 

considération, en application de l’article 9ter, §2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. De même, le 

certificat de nationalité de Monsieur [C.] lui a été délivré par cette même ambassade à la suite de leur 

vérification de l’enregistrement de ce dernier en tant que national en Guinée. Cet élément constitue une 

preuve supplémentaire devant être prise en considération, en application de l’article 9ter, §2, alinéa 2, de 

la loi du 15 décembre 1980. Monsieur [C.] a également produit une attestation de l’ambassade de Guinée 

en Belgique confirmant qu’il lui est impossible d’obtenir un passeport. Si une telle attestation officielle ne 

démontre pas en [soi] l’identité de Monsieur [C.], elle doit à tout le moins être prise en compte pour 

constater que ce dernier ne pourrait démontrer son identité autrement que par la combinaison des 

documents susmentionnés (documents qui répondent en tout état de cause au prescrit de l’article 9ter de 

la loi du 15.12.1980). De même, par la présente et à la suite de nouvelles démarches afin d’obtenir un 

passeport (voyez le paiement qui a été effectué pour lui grâce à l’intervention d’une asbl en pièce 4), 

Monsieur [C.] produit un communiqué de l’ambassade de Guinée en Belgique datant du 12.01.2022 

indiquant la suspension de la délivrance des passeports (pièce 3). Ces documents, pris ensemble, 

réunissent les éléments constitutifs de l’identité et du lien physique visés à l’article 9ter, § 2, alinéa 1 er , 

1° et 3°, puisqu’ils constatent le nom complet de Monsieur [C.], son lieu et sa date de naissance, sa 

nationalité et que deux d’entre eux constatent un lien physique entre le titulaire et l’intéressé […] ». 

Pourtant, la partie adverse s’est contentée de prendre une nouvelle décision d’irrecevabilité à l’encontre 

du requérant en reprenant la même motivation que celle reprise dans ses trois décisions précédentes 

d’irrecevabilité et en y ajoutant une motivation inadéquate quant aux nouveaux éléments, sans prendre 

en compte ces derniers de manière globale et en procédant à une erreur manifeste d’appréciation, 

considérant que les éléments constitutifs de l’article 9ter ne sont pas remplis ».   

 

2.3. Dans une première branche, elle développe « Afin de démontrer son identité, le requérant avait 

notamment produit son extrait d’acte de naissance et démontré qu’il répond au prescrit de l’article 9ter, § 

2, alinéa 1er, 2° (l’acte a été délivré par l’autorité compétente légalement) et 4° (l’acte n'a pas été rédigé 

sur la base de simples déclarations de l'intéressé) de la [Loi]. Il avait ainsi précisé, en termes de demande 

d’autorisation de séjour et d’actualisation de celle-ci, ce qui suit : « L’acte de naissance a été délivré par 

la préfecture de Conakry qui est l’autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le 

Code de droit international privé. Contrairement à ce qui est indiqué dans les décisions du 13 octobre 
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2017 et du 7 mai 2020, cet acte de naissance a été délivré le 10 avril 1987 sur base des déclarations du 

père de Monsieur [C.], quelques jours après la naissance de ce dernier, et non sur base de ses propres 

déclarations » […]. Toutefois, la partie adverse n’a manifestement pas pris la peine d’avoir égard à ces 

éléments, se contentant d’effectuer un copié-collé de ses décisions précédentes (décisions du 13.07.2017 

; du 07.05.2020 et du 01.02.2021, voyez en pièces 3 à 5) sans avoir égard aux éléments invoqués par le 

requérant. Le seul fait que ce document ne permet pas d’établir un lien physique avec le requérant ne 

peut suffire alors qu’il est requis par l’article 9ter que lorsqu’une combinaison d’éléments est produite pour 

démontrer l’identité de la personne concernée, un seul de ces documents doit satisfaire à la condition 

d’établissement du lien physique entre le document et le requérant (ce qui est le cas pour le permis de 

conduire et la carte d’identité consulaire produits par le requérant). A l’évidence, si la partie adverse avait 

pris en considération les éléments soumis par le requérant de manière globale et non isolée (voyez infra 

à cet égard), elle aurait dû constater que cette condition est bien remplie. De même, comme indiqué par 

le conseil du requérant dans son courrier d’actualisation, le seul fait que l’acte de naissance atteste de la 

naissance de Monsieur [C.], conformément à sa finalité, ne peut exclure qu’il serve de moyen de preuve 

pour démontrer son identité. En mentionnant qu’« un extrait d’acte de naissance n’est en rien assimilable 

à un document d’identité […] Par conséquent, il n’est nullement établi pour attester de son identité », la 

partie adverse ne s’en explique aucunement et sa motivation à cet égard ne peut être considérée comme 

adéquate. Cela a d’ailleurs été souligné par le médiateur fédéral lui-même, dans son courriel du 

19.01.2022 à destination de la partie adverse (pièce 19) : « […] Dans les termes de la loi, les éléments 

qui peuvent être apportés sont donc des "éléments de preuve". Il n'est nullement indiqué que ces éléments 

doivent être des "documents d'identité". Refuser de prendre des documents en compte parce qu'ils ne 

constituent pas des "documents d'identité" est par conséquent contraire au prescrit de la loi […] ». Enfin, 

comme également indiqué par le conseil du requérant dans son courrier d’actualisation, soulignons que 

la loi n’exige aucunement que soient produits les éléments de preuves ayant permis d’obtenir les 

documents produits en vue d’établir l’identité, contrairement à ce que reproche la partie adverse au 

requérant lorsqu’elle invoque que « l’intéressé n’apporte aucune preuve que ce document n’a pas été 

établi sur base des simples déclarations » ». 

 

2.4. Dans une deuxième branche, elle souligne « Quant à la carte d’identité consulaire qui a été produite 

par le requérant (pièce 14), la partie adverse se contente d’affirmer que celle-ci aurait été délivrée par 

l’ambassade de Guinée sur base de l’extrait d’acte de naissance produit par le requérant. Sans en tirer 

aucune conclusion, la partie adverse semble ainsi écarter ce document sur base de cette seule 

affirmation, sans procéder à un examen adéquat du contenu de ce document qui établit pourtant un lien 

physique avec l’intéressé, qui reprend ses données d’identité et qui a nécessairement été délivré à la 

suite de la vérification par l’ambassade de l’enregistrement de ce dernier dans les registres nationaux, 

comme cela avait été étayé en termes de courrier d’actualisation du 18.05.2022 (pièce 10). Le médiateur 

fédéral avait procédé au même constat en termes de courriel qu’il a adressé à la partie adverse le 

19.01.2022 (pièce 19) : « […] Dans ce dossier, la carte consulaire (voir annexe) répond à toutes les 

conditions énumérées à l'article 9ter, §2 : il contient le nom complet ainsi que le lieu et la date de 

naissance, il a été délivré par l'autorité compétente, il contient une photo, et n'a pas été délivré sur la base 

de simples déclarations. Si l'argument de l'OE est de dire que ce document ne reprend pas la nationalité, 

l'OE peut le lire en combinaison (comme le prévoit la loi) avec l'attestation de nationalité, laquelle reprend 

la nationalité du demandeur (voir annexe) […] ». Le requérant ne peut dès lors comprendre la raison pour 

laquelle un tel document est écarté par la partie adverse ». 

 

2.5. Dans une troisième branche, elle argumente « En ce qui concerne le certificat de nationalité que le 

requérant a produit (pièce 15), de la même manière que pour la carte d’identité consulaire, celui-ci lui a 

été délivré par son ambassade à la suite de leur vérification de l’enregistrement de ce dernier en tant que 

national en Guinée et les données mentionnées dans ce certificat concordent avec les données 

mentionnées dans les autres documents produits. Pourtant, la partie adverse se contente d’également 

écarter ce document en considérant, à nouveau et de manière générale, que la finalité de ce document 

ne serait pas de démontrer l’identité de l’intéressé – ce qui ne peut suffire à exclure un tel document, de 

la même manière que cela a été constaté supra quant à l’extrait d’acte de naissance – et au motif que ce 

document aurait été établi sur base de l’extrait d’acte de naissance produit, lui-même écarté par la partie 

adverse. A l’évidence, une telle motivation ne tient aucunement compte et ne répond en tout état de cause 

pas à ce qui a été avancé par le requérant en termes de demande et d’actualisation, ni aux 

développements du médiateur fédéral à ce sujet (suite auxquels la partie adverse avait d’ailleurs retiré sa 

décision) qui, pour rappel, indiquait ce qui suit :  « […] En réponse à l’agenda de septembre 2021, l’OE a 

indiqué que : ➢ L’ambassade de Guinée a été contactée par e-mail le 21.09.2021; la question a été posée 

sur base de quels documents une attestation de nationalité est délivrée par l’ambassade. l'ambassade 

affirme que l'attestation de nationalité peut être délivrée sur base d’un extrait d’acte de naissance, ou 
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carte consulaire, ou passeport et carte d’identité en cour de validité. Or, l'intéressé n'était en disposition 

que de son extrait d'acte de naissance, cette attestation a été donc délivrée sur base de l'extrait d'acte de 

naissance qui est délivrée sur base déclaratoire, et donc ne répond pas à la condition. ➢ Une décision 

d’irrecevabilité a été prise le 04.10.2021. Point 1 : de l'attestation de nationalité Si la question a été posée 

à l'ambassade, c'est qu'elle avait du sens, sans quoi on ne comprendrait pas pour quelle raison elle a été 

posée. Cela laisse présager que lue en combinaison avec un autre document, l'attestation de nationalité 

est [susceptible] de démontrer la nationalité. Je relève que l’ambassade de Guinée à Bruxelles a précisé 

que l’attestation de nationalité peut être délivrée sur la base d’un extrait d’acte de naissance, mais aussi 

sur la base d’une carte consulaire. La demande 9ter incluait justement une « carte consulaire n°66/20 

valable jusqu’au 17 juin 2022 » (valable à partir de juin 2020), et Monsieur [C.] disposait de cette carte 

consulaire lorsqu’il a reçu son attestation de nationalité. Ces éléments tendent à démontrer que 

l’attestation de nationalité a été délivrée sur présentation de la carte consulaire. L’argument de l’OE de 

dire qu’il ne prend pas l’attestation de nationalité en compte parce qu’elle a été délivrée sur la base de 

l’extrait d’acte de naissance, ne tient donc pas. Il convient donc de prendre l'attestation de nationalité en 

compte […] ». En outre, Votre Conseil a déjà pu juger qu’en déclarant une demande 9ter irrecevable au 

seul motif qu'il n'a pas été démontré que le document concerné n'a pas été obtenu sur la base de simples 

déclarations, sans contester ni remettre en cause l'authenticité de ce document et alors que d’autres 

documents confirment son contenu, l’administration ne motive pas adéquatement sa décision et ajoute 

une condition non prévue par la [Loi] ». 

 

2.6. Dans une quatrième branche, elle fait valoir « Le requérant avait également produit, en termes de 

demande, son permis de conduire guinéen (pièce 13). Toutefois, la partie adverse prend une motivation 

incohérente en considérant que la nationalité de ce dernier n’étant pas mentionnée, l’article 9ter ne serait 

par conséquent pas respecté et que la photo reprise sur ce document ne pourrait « pallier l’absence de 

photo dans l’extrait d’acte de naissance étant donné que l’identité mentionnée sur ces deux documents 

n’est pas établie de manière certaine et que, par conséquent, le lien réel entre les deux documents ne 

peut être garanti même si certaines données correspondent ». D’une part, de la même manière que pour 

l’acte de naissance du requérant, le fait que le permis de conduire n’ait pas la même finalité qu’un 

passeport ou une carte d’identité n’exclut pas qu’il puisse être utile pour démontrer son identité. Il s’agit 

au contraire d’un élément de preuve expressément visé par l’article 9ter, § 2. Comme cela avait été 

expliqué par le conseil du requérant en termes de demande et d’actualisation de sa demande, le permis 

de conduire a par ailleurs été délivré par la Direction nationale des transports terrestres en Guinée. Ce 

document n’est octroyé qu’aux personnes qui remplissent toutes les conditions de la loi : à savoir être âgé 

d’au moins 18 ans et être guinéen. Afin de vérifier si le demandeur remplit ces conditions, l’autorité a 

nécessairement dû vérifier son âge et sa nationalité. Celui-ci n’est dès lors pas délivré sur base des seules 

déclarations de l’intéressé et les conditions de l'alinéa 1er, 2° et 4° de l’article 9ter sont donc bien remplies, 

contrairement à ce que la partie adverse tente d’avancer. D’autre part, la motivation de la partie adverse 

selon laquelle la photo reprise sur ce document ne pourrait « pallier l’absence de photo dans l’extrait 

d’acte de naissance étant donné que l’identité mentionnée sur ces deux documents n’est pas établie de 

manière certaine et que, par conséquent, le lien réel entre les deux documents ne peut être garanti même 

si certaines données correspondent » ne peut être admise en ce qu’elle ne permet pas au requérant de 

comprendre pourquoi malgré que les données des documents fournis se recoupent, ce que reconnait 

expressément la partie adverse, son identité ne pourrait être établie, d’autant plus alors que deux 

documents établissent un lien physique entre ces derniers et l’intéressé ». 

 

2.7. Dans une cinquième branche, elle soutient « A l’appui de sa demande, le requérant avait par ailleurs 

produit une attestation d’incapacité de délivrer des passeports par l’Ambassade de Guinée (pièce 15) et 

un communiqué de cette même ambassade (pièce 16) indiquant la suspension de la délivrance de tout 

passeports aux ressortissants guinéens. La partie adverse ne semble pas prendre en compte ces 

éléments en ce qu’elle ne mentionne ce communiqué à aucun moment et écarte l’attestation de 

l’ambassade de Guinée au seul motif qu’il ne s’agit pas d’un document tenant lieu de preuve d’identité et 

que l’intéressé ne prouve pas être dispensé de démontrer son identité conformément au paragraphe 4 de 

l’article 9ter. Une telle considération révèle la mauvaise foi de la partie adverse qui se contente d’examiner 

de manière isolée (outre que cet examen soit également inadéquat et insuffisant comme constaté dans 

les quatre branches supra) les éléments transmis par le requérant pour démontrer son identité alors que 

si cet examen avait été global, il aurait nécessairement mené à constater l’établissement de l’identité du 

requérant. Comme indiqué en termes de demande et d’actualisation de celle-ci, les six documents 

produits, pris ensemble, réunissent en effet les éléments constitutifs de l’identité et du lien physique visés 

à l’article 9ter, § 2 puisqu’ils constatent le nom complet de Monsieur [C.], son lieu et sa date de naissance, 

sa nationalité et que deux d’entre eux constatent un lien physique entre le titulaire et l’intéressé. Pour 

rappel la loi prévoit expressément d’avoir égard à tous les documents produits, dans leur ensemble, voyez 
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l’alinéa 2 du §2 de l’article 9ter de la [Loi] qui dispose que : « L'étranger peut également démontrer son 

identité par plusieurs éléments de preuve qui, pris ensemble, réunissent les éléments constitutifs de 

l'identité prévus par l'alinéa 1er, 1°, à condition que chaque élément de preuve réponde au moins aux 

conditions visées à l'alinéa 1er, 2° [il est délivré par l'autorité compétente] et 4° [il n'a pas été rédigé sur 

la base de simples déclarations de l'intéressé], et qu'au moins un des éléments réponde à la condition 

visée à l'alinéa 1er, 3° [il permet un constat d'un lien physique entre le titulaire et l'intéressé]». En outre, il 

a expressément été jugé par Votre Conseil qu’une lecture conjointe d’un acte de naissance et d’un permis 

de conduire présentés à titre de preuve d’identité était « conforme aux enseignements théoriques en 

matière de preuve d’identité dans la cadre d’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 

ter de la loi du 15 décembre 1980 ». Cette lecture conjointe de l’acte de naissance et du permis de 

conduire de Monsieur [C.], à laquelle s’ajoutent sa carte d’identité consulaire, son certificat de nationalité, 

l’attestation et le communiqué de l’ambassade guinéenne à Bruxelles achèvent de démontrer qu’il 

présente six documents qui, cumulés, remplissent les conditions en matière de preuve d’identité 

conformément à l’article 9ter de la [Loi]. Le seul fait pour la partie adverse de mentionner que « pris 

ensemble, ces cinq documents ne réunissent pas les éléments constitutifs de l’identité prévus au §2 » 

sans pour autant étayer ce qu’elle avance ne peut suffire, d’autant plus alors que le médiateur fédéral 

avait lui-même soutenu la demande du requérant en ce sens : « Dans ce dossier, le demandeur a fourni 

pas moins de quatre documents - dont deux avec photo - (carte consulaire + permis de conduire + extrait 

d’acte de naissance + certificat de nationalité). Tous sont explicitement repris dans les travaux 

préparatoires de la loi du 29 décembre 2020 portant des dispositions diverses (à la base de la modification 

de l’article 9ter, §2 de la loi du 15 décembre 1980) et présentés comme exemples d'« autres documents 

pouvant démontrer l’identité de façon concluante ». […] Sur la base de ces éléments, la nationalité de 

Monsieur [C.] n'est-elle pas démontrée sur la base de l'article 9ter, §2, alinéas 1 et 2 de la loi ? […] ». 

Rappelons également la jurisprudence de Votre Conseil qui juge qu’en déclarant une demande 9ter 

irrecevable au seul motif qu'il n'a pas été démontré que le document concerné n'a pas été obtenu sur la 

base de simples déclarations, sans contester ni remettre en cause l'authenticité de ce document et alors 

que d’autres documents confirment son contenu, l’administration ne motive pas adéquatement sa décision 

et ajoute une condition non prévue par la [Loi]. L’identité de Monsieur [C.] n’a en tout état de cause jamais 

été remise en question par le Commissariat général aux réfugiés dans le cadre de sa demande de 

protection internationale. Monsieur [C.] avait en effet produit son acte de naissance et son permis de 

travail devant le Commissariat qui a constaté que ni son identité, ni sa qualité de chauffeur n’était remise 

en cause (voyez la décision du CGRA du 15.06.2010 en pièce 20), constat qui n’est aucunement remis 

en question par la partie adverse qui a eu connaissance de cet élément étant donné qu’il apparait en 

termes de demande d’autorisation de séjour ». 

 

2.8. Dans une sixième branche, elle soulève « Enfin, Il convient de relever le comportement inadéquat de 

la partie adverse. En effet, en prenant différentes décisions d’irrecevabilité de manière systématique et 

en retirant sa décision du 01.02.2021 en indiquant au requérant par l’intermédiaire du médiateur fédéral 

qu’il peut introduire une nouvelle demande alors que celle-ci est ensuite tout de même déclarée 

irrecevable, pour les mêmes motifs inadéquats et incohérents que ceux mentionnés en termes de 

décisions précédentes, la partie adverse viole les principes de sécurité juridique et de légitime confiance. 

Ces principes exigent que les règles de droit soient claires, précises et prévisibles dans leurs effets ; que 

les administrés soient en mesure de connaître le droit positif qui leur est applicable et qu’ils soient en 

mesure d’évaluer les conséquences juridiques des actes qu’ils posent, selon l’attitude et les décisions 

antérieures constantes de l’administration, quod non en l’espèce, vu les décisions successives 

incohérentes et inadéquates de la partie adverse. Outre la violation de l’article 9ter démontrée supra, le 

comportement de l’administration viole en l’espèce manifestement ces principes, le requérant se trouvant 

dans une situation d’insécurité juridique depuis plusieurs années alors qu’il remplit toutes les conditions 

légales pour voir sa demande d’autorisation de séjour jugée recevable. 22. Par conséquent, au vu de 

l’ensemble des éléments qui précèdent, il y a lieu de constater que la décision attaquée n’est pas 

adéquatement motivée et viole les articles et principes visés au moyen, notamment l’article 9ter de la [Loi], 

le principe de sécurité juridique et le principe de légitime confiance ». 

 

2.9. La partie requérante prend un second moyen « de la violation de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales adoptée à Rome le 

4.11.1950 (ci-après Convention EDH), des articles 9ter et 62 de la [Loi], des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et des principes de bonne 

administration, notamment l’obligation de prendre en compte l’ensemble des éléments de la cause ».  

 

2.10. Elle avance « Le requérant souffre de psychose, de stress post-traumatique sévère avec 

composante dépressive et tendance suicidaire récurrente ainsi que d’hépatite B, d’apnée du sommeil et 
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d’alpha-thalassémie. Comme étayé en termes de demande et d’actualisation de celle-ci (pièces 7 et 10), 

son traitement consiste en un suivi médico-psychologique spécialisé et à long terme auprès d’un 

psychologue, d’un psychiatre, d’un gastroentérologue, d’un pneumologue, d’un néphrologue ainsi qu’un 

traitement médicamenteux pour ses différentes pathologies et d’un traitement par CPAP (ventilation à 

pression positive continue) pour son syndrome d’apnées obstructives du sommeil. Son médecin a pu 

confirmer la nécessité actuelle pour lui de pouvoir bénéficier d’hospitalisation psychiatrique de crise à 

proximité ainsi qu’un suivi respiratoire et en hématologie. En outre, en cas d’arrêt du traitement, des 

risques d’aggravation des symptômes psychotiques avec destruction de la pensée, passage à l’acte 

suicidaire, isolement, aggravation de la psychose et de la dépression (outre les autres risques qui avaient 

été invoqués en termes de demande par le Dr [L.] ) ont été constatés – sans risque de dangerosité à 

l’encontre des tiers toutefois. Les certificats médicaux qui figurent au dossier indiquent clairement un 

risque de préjudice grave et difficilement réparable en cas d’interruption du traitement, ce qui pourrait 

arriver en cas de retour, puisque les soins ne sont ni disponibles ni accessibles en Guinée, comme 

démontré par le requérant en termes de demande et d’actualisation de celle-ci. L’impossibilité médicale 

de retour du requérant a d’ailleurs été expressément constatée par le tribunal du travail de Bruxelles, dans 

son jugement du 17.01.2023 (pièce 11). 24. Au vu de ces éléments, la partie adverse ne pouvait se 

contenter de prendre une nouvelle décision dont la motivation est générale et stéréotypée alors que son 

identité est manifestement démontrée et au vu de l’état de santé du requérant. En effet, son état de santé 

aurait dû impliquer une certaine souplesse dans l’évaluation de la recevabilité de sa demande – de la 

même manière que toute autre demande de protection subsidiaire fondée sur l’état de santé, ce qui est 

d’ailleurs prévu par le législateur lui-même – et refuser de déclarer sa demande recevable sans 

aucunement avoir égard à son état de santé et son impossibilité médicale de retour (outre qu’il a bien 

démontré son identité, comme constaté supra) ne peut être admis en termes de motivation et de respect 

de l’article 3 de la Convention EDH. Dans sa note adressée à la partie adverse (pièce 18), le médiateur 

fédéral a lui-même constaté la violation de l’article 3 en cas de non prise en considération de l’ensemble 

des éléments apportés par le requérant pour démontrer son identité et son impossibilité médicale de 

retour dans son pays d’origine : « Monsieur [C.] a donc probablement épuisé les possibilités dont il dispose 

pour prouver son identité, et ne semble pas en mesure de fournir un passeport. Ne pas prendre l’ensemble 

des éléments présentés en compte conformément à l’article 9ter, §2 reviendrait à risquer d’exposer le 

demandeur à un traitement inhumain et dégradant, malgré les conditions plus souples prévues par le 

législateur pour démontrer l’identité dans le cadre des demandes de protection subsidiaire fondée sur 

l’état de santé du demandeur ». 25. Par conséquent, en prenant la décision telle que celle attaquée, la 

partie adverse n’a pas tenu compte de l’état de santé du requérant et viole les articles et principes visés 

au moyen, notamment l’article 3 de la Convention EDH ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Sur les première, quatrième et cinquième branches du premier moyen pris, le Conseil rappelle que 

l’article 9 ter de la Loi dispose comme suit : « § 1er L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son 

identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation 

de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué. 

[…] 

§ 2 Avec la demande, l’étranger démontre son identité visée au § 1er, alinéa 1er, par un document d’identité 

ou un élément de preuve qui répond aux conditions suivantes : 

1° il contient le nom complet, le lieu et la date de naissance et la nationalité de l’intéressé; 

2° il est délivré par l’autorité compétente conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit 

international privé ou les conventions internationales relatives à la matière; 

3° il permet un constat d’un lien physique entre le titulaire et l’intéressé; 

4° il n’a pas été rédigé sur la base de simples déclarations de l’intéressé. 

L’étranger peut également démontrer son identité par plusieurs éléments de preuve qui, pris ensemble, 

réunissent les éléments constitutifs de l’identité prévus par l’alinéa 1er, 1°, à condition que chaque élément 

de preuve réponde au moins aux conditions visées à l’alinéa 1er, 2° et 4°, et qu’au moins un des éléments 

réponde à la condition visée à l’alinéa 1er, 3°.  

[…] 

§ 3 Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable: 

[…] 

2° lorsque, dans la demande, l'étranger ne démontre pas son identité selon les modalités visées au § 2 

ou lorsque la demande ne contient pas la preuve prévue au § 2, alinéa 3; 

[…]  ». 
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Le Conseil rappelle également que l’exposé des motifs du projet devenu la loi du 29 décembre 2010, qui 

a inséré cette disposition dans la Loi, indique ce qui suit à propos de l’identification des demandeurs 

d’autorisation de séjour pour motifs médicaux : « Depuis l’arrêt 2009/193 de la Cour constitutionnelle du 

26 novembre 2009, dans le cadre des demandes introduites sur la base de l’article 9ter, l’obligation 

d’identification est interprétée dans un sens plus large. L’arrêt répond à une question préjudicielle et n’a, 

par conséquent, pas annulé l’actuel article 9ter. Il a toutefois fortement restreint la possibilité de l’appliquer 

en ce qui concerne les obligations d’identification. Dorénavant, il ne sera plus uniquement tenu compte 

d’un “document d’identité”, notamment un passeport national ou une carte d’identité, mais également 

d’autres documents pouvant démontrer l’identité de façon concluante. Il importe de rendre à l’article 9ter 

une applicabilité pleine et le présent projet de loi vise donc à formuler une réponse à cette jurisprudence. 

Le présent projet vise dans ce cadre à clarifier la procédure selon laquelle l’étranger peut valablement 

démontrer son identité. Le nouvel article 9ter, § 2, alinéa 1er, énonce les quatre conditions cumulatives 

auxquelles doivent répondre les documents produits par le demandeur. Il peut s’agir par exemple d’une 

attestation d’identité ou d’une carte consulaire ou d’un carnet militaire ou d’un carnet de mariage ou d’un 

ancien passeport national ou d’un permis de conduire ou d’une attestation de nationalité ou d’un jugement 

d’un tribunal belge indiquant le statut d’apatride ou d’une attestation d’apatride délivrée par le CGRA ou 

d’une attestation délivrée par le HCR indiquant le statut de réfugié obtenu par l’intéressé dans un pays 

tiers ou d’une carte d’électeur. Le nouvel article 9ter, § 2, alinéa 2, énonce les conditions auxquelles 

doivent répondre des documents qui, pris ensemble, prouvent les éléments constitutifs de l’identité. Ces 

éléments de preuve peuvent être par exemple un acte de naissance ou un acte de mariage ou un acte de 

notoriété ou une attestation de perte de documents d’identité, délivrée par les autorités du pays d’origine 

ou une attestation d’immatriculation ou un Cire. Les critères retenus permettent d’établir, de manière 

pertinente et conformément à l’arrêt de la Cour constitutionnelle, que “la véracité du ou des éléments de 

preuve produits par l’intéressé ne saurait être mise en cause”. Selon la jurisprudence du Conseil du 

contentieux des étrangers, un document ayant force probante doit être délivré par une autorité, fournir les 

renseignements nécessaires pour son contrôle et ne pas être rédigé uniquement sur base de déclarations 

du titulaire. […] » (Doc. parl., Chambre, 2010-2011, DOC 53-0771/001, pp. 145-146).  

 

Par ailleurs, l’arrêt de la Cour constitutionnelle susvisé indique que l’un des objectifs de la loi du 15 

septembre 2006, qui a modifié la Loi, était la lutte contre la fraude et l’abus de la procédure d’asile. La 

Cour constitutionnelle affirme également : « […] A la lumière de cet objectif, il n’est pas déraisonnable 

d’exiger que l’intéressé puisse prouver son identité. En outre, le ministre ou son délégué doivent, en vertu 

de la disposition en cause et de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, 

grande chambre, 27 mai 2008, N. c. Royaume-Uni, §§ 32-42), examiner quels soins médicaux l’intéressé 

reçoit dans son pays d’origine. Un tel examen exige que son identité et sa nationalité puissent être 

déterminées. […] Eu égard à ces objectifs, tout document dont la véracité ne saurait être mise en cause 

suffit comme preuve de l’identité de l’intéressé. Un document d’identité ne doit pas être produit si l’identité 

peut être démontrée d’une autre manière. En exigeant la possession d’un document d’identité, la 

disposition en cause va dès lors au-delà de ce qui est nécessaire aux fins de déterminer l’identité et la 

nationalité des demandeurs, puisque, ainsi que le démontrent la situation des demandeurs d’asile et celle 

des demandeurs de la protection subsidiaire fondée sur l’article 48/4, il est possible d’établir l’identité de 

ces personnes sans exiger qu’elles soient en possession d’un document d’identité ».  

 

Il résulte des considérants cités que la condition de recevabilité de l’identité dans le cadre de l’article 9 ter 

de la Loi, concerne aussi bien l’identité du demandeur que sa nationalité (en ce sens, Conseil d’Etat, 31 

décembre 2010, nr 209 878). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle n’implique que l’obligation d’informer le 

requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 
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interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cfr dans le même sens: C.E., 6 

juil. 2005, n° 147 344 ; C.E., 7 déc. 2001, n°101 624). 

 

3.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse a motivé que « Article 9ter §3 – 2° de 

la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’Art 187 de la loi du 29 décembre 2010 portant des 

dispositions diverses; dans sa demande l’intéressé ne démontre pas son identité selon les modalités 

visées au § 2, ou la demande ne contient pas la preuve prévue au § 2, alinéa 3. L’intéressé ne fournit 

dans sa demande 9ter du 26.08.2021 aucun document démontrant son identité selon les modalités 

prévues à l’article 9ter §2 et n’apporte aucune preuve de dispense prévue au §2 alinéa 3. En effet, pour 

prouver son identité et sa nationalité, l’intéressé fournit cinq documents : une carte d’identité consulaire 

n° 066/20, valable jusqu’au 17 Juin 2022, délivrée par l’Ambassade de la République de Guinée auprès 

des pays du BENELUX et de l’Union Européenne ; un permis de conduire ; un extrait d’acte de naissance 

; un certificat de nationalité, et une attestation démontrant l’incapacité de l’ambassade de Guinée de 

délivrer des passeports. Notons qu’un extrait d’acte de naissance n’est en rien assimilable à un document 

d’identité. En effet, un extrait d’acte de naissance est un document juridique, dressé par les officiers de 

l’état civil, qui atteste de la naissance d’une personne. Par conséquent, il n’est nullement établi pour 

attester de son identité. Quand bien même il comporte des mentions relatives au requérant telles que son 

nom, son lieu de naissance, sa date de naissance, il n’a pas vocation de prouver l’identité de l’intéressé 

mais sa naissance ainsi que ses liens de filiation. De plus l’intéressé n’apporte aucune preuve que ce 

document n’a pas été établi sur base des simples déclarations. Dès lors, ce document ne remplit pas les 

conditions prévues à l’article 9ter §2 alinéa 1er, 4°. Par ailleurs, ce document ne remplit pas la condition 

prévue à l’article 9ter §2 alinéa 1er, 3°. En effet, la pièce présentée est dépourvue de tout signe de 

reconnaissance physique (photo) et ne permet pas d’établir un lien physique entre ce document et le 

requérant. […] Quant au permis de conduire, ce document n’indique nullement la nationalité du requérant. 

Le §2 alinéa 1 de l’article 9ter mentionne que le document d’identité ou l’élément de preuve doit contenir 

la nationalité du demandeur. Dès lors, un des éléments constitutifs de la nationalité est manquant. […] 

Nous rappellerons aussi les enseignements de l’arrêt du CCE 230694 du 20 décembre 2019 qui pour une 

demande comportant un permis de conduire et un extrait d’acte de naissance indiquait que « Le Conseil 

observe toutefois que si ce permis de conduire reprend effectivement certaines données, dont une photo, 

il n’en demeure pas moins qu’il répond à une finalité toute autre que celle d’un passeport international, 

d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité nationale, de sorte qu’il ne peut être assimilé à ces 

documents précités. Pour le surplus, le Conseil tient à préciser que la photo reprise dans le permis de 

conduire ne peut pallier l’absence de photo dans l’extrait d’acte de naissance étant donné que l’identité 

mentionnée sur ces deux documents n’est pas établie de manière certaine et que, par conséquent, le lien 

réel entre les deux documents ne peut être garanti même si certaines données correspondent. […] Dès 

lors, pris ensemble, ces cinq documents ne réunissent pas les éléments constitutifs de l’identité prévus 

au §2. Rappelons que les conditions de recevabilité doivent être remplies au moment de l’introduction de 

la demande (Arrêt CE n° 214.351 du 30.06.2011). La demande doit par conséquent être déclarée 

irrecevable […] ».  

 

3.3. Par rapport à l’extrait d’acte de naissance, le Conseil observe effectivement que le dossier 

administratif comporte une copie d’un extrait d’acte de naissance établi et signé par le sous-préfet de la 

préfecture de Conakry, certifiant avoir reçu la déclaration de naissance de [A.K.C.], de nationalité 

guinéenne, né le […] à […]. Le document indique que la déclaration de naissance a été faite par le père 

du requérant à la date du 10 avril 1987.  

 

Le Conseil constate donc que ledit extrait d’acte de naissance contient le nom complet, le lieu et la date 

de naissance, ainsi que la nationalité du requérant.  

 

Si le constat de la partie défenderesse selon lequel « Notons qu’un extrait d’acte de naissance n’est en 

rien assimilable à un document d’identité. En effet, un extrait d’acte de naissance est un document 

juridique, dressé par les officiers de l’état civil, qui atteste de la naissance d’une personne. Par 

conséquent, il n’est nullement établi pour attester de son identité. Quand bien même il comporte des 

mentions relatives au requérant telles que son nom, son lieu de naissance, sa date de naissance, il n’a 

pas vocation de prouver l’identité de l’intéressé mais sa naissance ainsi que ses liens de filiation » est 

exact, il n’en demeure pas moins que ce document peut être utile pour démontrer l’identité et qu’il s’agit 

d’un élément de preuve visé à l’article 9 ter, § 2, alinéa 1er, de la Loi.  

 

Par ailleurs, en motivant sa décision par le fait que « De plus l’intéressé n’apporte aucune preuve que ce 

document n’a pas été établi sur base des simples déclarations. Dès lors, ce document ne remplit pas les 

conditions prévues à l’article 9ter §2 alinéa 1er, 4° », la partie défenderesse a ajouté à la Loi puisque 
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l’article 9 ter, § 2, alinéa 1er, 4°, de la Loi ne prévoit pas que serait exclu tout document d’identité ou tout 

élément de preuve qui aurait été rédigé sur la base de déclarations des tiers. En effet, cette disposition 

n’exclut que le document qui aurait été rédigé sur la base de simples déclarations de l’intéressé, c’est-à-

dire du demandeur. Or, en l’occurrence, force est de constater que l’extrait d’acte de naissance produit à 

l’appui de la demande de séjour a été rédigé, non sur la base de déclarations du requérant, mais bien sur 

la base de la déclaration faite en date du 10 avril 1987 par le père du requérant suite à la naissance de 

celui-ci.  

 

Enfin, en ce que la partie défenderesse motive « Par ailleurs, ce document ne remplit pas la condition 

prévue à l’article 9ter §2 alinéa 1er, 3°. En effet, la pièce présentée est dépourvue de tout signe de 

reconnaissance physique (photo) et ne permet pas d’établir un lien physique entre ce document et le 

requérant », le Conseil souligne que la partie défenderesse ne pouvait exiger que l’extrait d’acte de 

naissance produit comporte une photographie dès lors que le permis de conduire fourni en contient une 

et que selon l’article 9 ter, § 2, alinéa 2, « L'étranger peut également démontrer son identité par plusieurs 

éléments de preuve qui, pris ensemble, réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus par l'alinéa 

1er, 1°, à condition que chaque élément de preuve réponde au moins aux conditions visées à l'alinéa 1er, 

2° et 4°, et qu'au moins un des éléments réponde à la condition visée à l'alinéa 1er, 3° » [le Conseil 

souligne].  

 

3.4. Au sujet de la motivation ayant trait au permis de conduire, le Conseil relève que l’extrait de naissance 

déposé informe bien quant à lui quant à la nationalité du requérant et qu’en vertu de l’article 9 ter, § 2 , 

alinéa 2, de la Loi « L'étranger peut également démontrer son identité par plusieurs éléments de preuve 

qui, pris ensemble, réunissent les éléments constitutifs de l'identité prévus par l'alinéa 1er, 1°, à condition 

que chaque élément de preuve réponde au moins aux conditions visées à l'alinéa 1er, 2° et 4°, et qu'au 

moins un des éléments réponde à la condition visée à l'alinéa 1er, 3° » [le Conseil souligne].  

 

Par ailleurs, comme pour l’extrait d’acte de naissance, le fait que le permis de conduire n’ait pas la même 

finalité qu’un passeport ou une carte d’identité n’exclut pas qu’il puisse être utile pour démontrer l’identité 

et il s’agit d’un élément de preuve visé à l’article 9 ter, § 2, alinéa 1er, de la Loi.  

 

3.5. Quant à la motivation selon laquelle « Pour le surplus, le Conseil tient à préciser que la photo reprise 

dans le permis de conduire ne peut pallier l’absence de photo dans l’extrait d’acte de naissance étant 

donné que l’identité mentionnée sur ces deux documents n’est pas établie de manière certaine et que, 

par conséquent, le lien réel entre les deux documents ne peut être garanti même si certaines données 

correspondent », le Conseil n’en perçoit pas la pertinence dès lors que les informations sur ces pièces se 

recoupent et confortent l’identité du requérant et qu’il n’est pas contesté que ces documents ont été 

délivrés par des autorités compétentes conformément à la loi du 16 juillet 2004 portant le Code de droit 

international privé ou les Conventions internationales relatives à la matière.  

 

3.6. En conséquence, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande du requérant en violation 

de l’article 9 ter, § 3, 2°, de la Loi. 

 

3.7. Au sujet de l’ordre de quitter le territoire entrepris, il convient de rappeler que la partie défenderesse 

est tenue par les obligations générales de motivation formelle et de bonne administration qui lui incombent 

lorsqu’elle prend une décision administrative individuelle, et ainsi, notamment, de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle statue 

(en ce sens, arrêt CE n° 196 577 du 1er octobre 2009). 

 

Le Conseil précise que la première décision attaquée n’est censée jamais avoir existé au vu de l’effet 

rétroactif de l’annulation opérée par le présent arrêt et qu’ainsi, la demande d’autorisation de séjour visée 

au point 1.3. du présent arrêt fondée sur l’article 9 ter de la Loi ayant mené à cette décision et antérieure 

à la prise de l’ordre de quitter le territoire querellé, redevient pendante. Il appartenait donc à la partie 

défenderesse d’y avoir égard. En effet, il ne peut être exclu à priori que la partie défenderesse fasse droit 

à cette demande. Or, en cas de décision favorable, le requérant n’aurait pas séjourné de manière 

irrégulière de telle sorte qu’il n’aurait pas été appelé à quitter le territoire en application de l’article 7 de la 

Loi. La partie défenderesse n’a donc pas tenu compte de tous les éléments de la cause et a méconnu 

son obligation de motivation formelle (cfr en ce sens, arrêt CE n° 238 304 du 23 mai 2017). En 

conséquence, l’ordre de quitter le territoire entrepris doit être annulé. 

 

3.8. Partant, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du présent recours. 
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3.9. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à justifier 

l’annulation des actes attaqués. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du recours qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entrainer des annulations aux effets plus étendus. 

 

3.10. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt.  

 

Le Conseil souligne ensuite que la partie requérante a bien identifié l’ordre de quitter le territoire du 17 

février 2022 dans l’objet du présent recours et que le second moyen a notamment égard au retour du 

requérant et donc vise aussi implicitement la décision d’éloignement.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 ter de la Loi et 

l’ordre de quitter le territoire, pris le 17 février 2022, sont annulés. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme C. DE WREEDE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. DE WREEDE 

 


